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Taux de TVA réduit du 10 % pour les vols commerciaux de montgolfière
Question écrite n° 13033

Texte de la question

M. Sacha Houlié appelle l'attention de Mme la ministre de l'action et des comptes publics sur la remise en cause
par l'administration fiscale du taux réduit de TVA appliqué aux vols commerciaux en montgolfière exploités par
des entreprises françaises de transport de passagers. Depuis de nombreuses années, cette activité est
considérée par l'administration comme relevant du transport aérien de voyageurs et bénéficie à ce titre du taux
réduit prévu par le code général des impôts, position confirmée par plusieurs instructions fiscales directes
départementales et par des contrôles fiscaux n'ayant jamais remis en cause ce régime. Or sans modification
législative, d'autres services déconcentrés appliquent désormais le taux normal de 20 % et engagent des
redressements portant sur des exercices passés, fragilisant de nombreuses petites entreprises touristiques
locales et créant une insécurité juridique pour l'ensemble de la profession. Ce changement d'interprétation,
intervenu sans modification de la loi fiscale ni concertation préalable, remet en cause des pratiques jusque-là
admises par l'administration. Il soulève également une question de cohérence, alors que d'autres activités de
transport aérien touristique, notamment certaines opérations réalisées en ULM, continuent de bénéficier du taux
réduit pour des prestations comparables de transport de passagers. Par ailleurs, lors des débats relatifs au
projet de loi de finances pour 2026, il a été rappelé que le transport de voyageurs en montgolfière bénéficiait
déjà d'un taux réduit de TVA, tandis que les estimations budgétaires avancées pour justifier cette évolution
reposeraient sur des données économiques contestées par une profession composée majoritairement de petites
structures locales. Dans ces circonstances, il lui demande si elle compte s'assurer, auprès de l'ensemble des
services relevant de son autorité et particulièrement les directions départementales des finances publiques,
qu'elle applique le taux de TVA réduit aux vols commerciaux réalisés en montgolfières afin de garantir aux
entreprises du secteurs la stabilité fiscale qui leurs est due.
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